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Q
spurces concentrées de n et
dactifs a effet physiologique les
Laboratoires INELDEA, ont élabore
PEDIAKID® : une gamme de produits
formulée selon les exigences de qualité
et de securité propres a l'enfant

ments

Les extraits actifs de plantes conte-
nus dans la gamme PEDIAKID® sont
rigoureusement sélectionnés pour leurs
propriétés reconnues et leur action douce:

Tous les cancentrés buvables PEDIAKID
contiennent des fibres solubles d'acacia,
aux effets rééquilibrants de la flore
intestinale

réfoires INELDEA,
est constitue de sucres
on raffinés
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